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ment, fans êîre réhabilitées par Afte du
Parlement» il ajoutoit que Yen ne trou-

veroit pas cet avancé dans les livres, mais
qu'il l*avoit vu dans les rôles du Parlement
et que tout le nionde pouvoit le voir.

^. Ils refoudoient, à la requifition du
Roi même^ nue la partie ne pouvoit pas

être décLârgée de k contumace fans un
Se ire Jacias obtenu contre le Créancier

demandeur; et îe Juge WindarifL chan-

geant d'opinion à cet égard, dit qu'en

examinant fes livreis, et les motifs de la

loi, iVétoit d'accord avec fes collègues.

4» Ç lant au Statut de la 3ime. année
delà Reine, à Tégard de la proclama-

tion qui doit être faite dans le Comté
&c. ils refoudoient, comme il a\ jit été

rëfolu autrefois, qu'une contumace ne*
toit nulle par ce Statut qu'après un ju-

gement déclaratoire qu'il n'y avoit pas eu
de proclamation faite dans le Comté oU
la partie refidoit lors de l'odroi de iVxi-

gent.

5. Quant au Statut delà 7me, année

^Menry IV. qui ordonne que Vlndenture

fera le retour du Sheriff, les Juges difoient

que c'ètoit vrai, que tel étoit le Statut,

çt que c ctoit l'on retour pour autant ;

fnais que ce Statut, ne défend pas au
Sherift de faire rapport de quelqu'autre

chofe tflèntieJle qui rend les parties

élues inhabiles.,

6.


